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DPAE CDD successifs

Par Meadow, le 26/05/2020 à 10:25

Bonjour,

J'ai embauché un salarié en CDD la semaine dernière du 18 au 22/05 puis cette semaine du
25 au 29/05.

Dois-je refaire une DPAE pour cette semaine.

Merci de vos réponses.

Cordialement,

Par P.M., le 26/05/2020 à 10:40

Bonjour,

Sous réserve que les contrats se succèdent sans interruption, ce qui est pratiquement le cas,
il n'est pas obligatoire d'établir plusieurs DPAE...
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